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Arrêté ministériel du 9 mai 2012 instituant une commission ad hoc relative à l’admission des candidats
à la formation menant au brevet de technicien supérieur BTS-Télécom pour l’année scolaire
2012-2013.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur, notamment l’article 11 (3);

Arrête:

Art. 1er. Est instituée une commission ad hoc relative à l’admission des candidats à la formation menant au brevet
de technicien supérieur BTS-Télécom offerte au Lycée Technique d’Esch-sur-Alzette pour l’année scolaire 2012/2013

Commission ad hoc d’admission à la formation BTS – Télécom:

Président: Patrick STRAUS, Professeur d’enseignement secondaire

Membres: Gerry NEU, Professeur-ingénieur
Raphaël RISCHARD, Professeur-ingénieur
Pierre MOUSEL, Professeur-ingénieur.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Copie de cet arrêté sera transmise à chaque membre de la
commission ad hoc d’admission pour leur servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 9 mai 2012.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche,

François Biltgen

Arrêté ministériel du 9 mai 2012 portant nomination de la Commission d’assimilation chargée
d’évaluer la qualification scientifique ou professionnelle des porteurs du diplôme d’ingénieur
technicien en vue de leur conférer le titre d’ingénieur industriel.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi du 12 août 2003

1) portant création de l’Université du Luxembourg;

2) modifiant la loi du 31 mai 1999 portant création d’un fonds national de la recherche dans le secteur public;

3) abrogeant la loi du 11 août 1996 portant réforme de l’enseignement supérieur;

4) modifiant la loi du 6 août 1990 portant organisation des études éducatives et sociales;

5) modifiant la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail;

6) modifiant la loi du 6 septembre 1983 portant:

a) réforme de la formation des instituteurs,

b) création d’un Institut Supérieur d’Etudes et de Recherche Pédagogiques et

c) modification de l’organisation de l’éducation préscolaire et primaire;

7) modifiant la loi du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu;

Vu le règlement grand-ducal du 27 juillet 1997 déterminant la composition et les modalités de fonctionnement de
la Commission d’assimilation chargée d’évaluer la qualification scientifique ou professionnelle des ingénieurs techniciens
en vue de leur conférer le titre d’ingénieur industriel;

Arrête:

Art. 1er. A la Commission d’assimilation chargée d’évaluer la qualification scientifique ou professionnelle des
ingénieurs techniciens en vue de leur conférer le titre d’ingénieur industriel sont nommés pour la période du
1er février 2012 au 31 août 2012:

Représentante du Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche:

Madame Dominique FABER, Conseillère de Direction 1ère classe 

Représentants de la Faculté des Sciences, de la Technologie et de la Communication de l’Université du Luxembourg:

Monsieur Stefan MAAS, Professeur à la Faculté des Sciences, de la Technologie et de la Communication de
l’Université du Luxembourg 

Monsieur Massimo MALVETTI, professeur à la Faculté des Sciences, de la Technologie et de la Communication de
l’Université du Luxembourg 
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Représentant de l’Association luxembourgeoise des Ingénieurs Industriels:

Monsieur Jean-Marie SPARTZ, Ingénieur Industriel 

Représentant du Comité national de l’Ingénieur et de l’Ingénieur Industriel:

Monsieur Jean-Pierre WAGENER, Ingénieur, Directeur honoraire de l’Institut viti-vinicole 

Représentants du monde économique:

Monsieur Armand LENERS, Ingénieur Industriel 

Monsieur Jos SCHROEDER, Ingénieur Industriel.

Art. 2. Madame Dominique FABER, Conseillère de Direction 1ère classe, est nommée Présidente de la Commission
d’assimilation chargée d’évaluer la qualification scientifique ou professionnelle des porteurs du diplôme d’ingénieur en
question.

Art. 3. Monsieur Claude SCHABER est nommé Secrétaire administratif de la commission.

Art. 4. Le présent arrêté sera expédié aux intéressés pour leur servir de titre et sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 9 mai 2012.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche,

François Biltgen

Administration judiciaire. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 12 mai 2012, la démission honorable de
ses fonctions d’agent de probation est accordée à Madame Monique THEIS avec effet au 1er décembre 2012.

Administration judiciaire. – Examen-concours. – Il est porté à la connaissance des juristes intéressés que
l’administration judiciaire recrutera pour l’année judiciaire 2012-2013 des attachés de justice.

Un examen-concours est organisé à cette fin au cours de la semaine du 9 au 13 juillet 2012.

Le candidat doit, afin d’être admis à l’examen-concours:

1) être de nationalité luxembourgeoise;

2) jouir des droits civils et politiques et présenter les garanties d’honorabilité requises;

3) être titulaire d’un diplôme luxembourgeois de fin d’études universitaires en droit correspondant au grade de
master reconnu ou d’un diplôme étranger de fin d’études universitaires en droit correspondant au grade de
master reconnu et homologué par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions
conformément à la loi modifiée du 18 juin 1969 sur l’enseignement supérieur et l’homologation des titres et
grades étrangers d’enseignement supérieur;

4) avoir une connaissance adéquate des trois langues administratives et judiciaires, telles que définies par l’article 3
de la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues;

5) être titulaire du diplôme de fin de stage judiciaire;

6) satisfaire aux conditions d’aptitude physique et psychique requises.

Il est précisé que tous les candidats intéressés, (même ceux qui vont seulement passer l’examen de fin de
stage au mois de juin 2012), sont priés de retirer «l’acte de candidature» au bureau du personnel de l’administration
judiciaire, Cité judiciaire, bâtiment CR, bureau 4.05 au 4e étage à Luxembourg (Madame HAAN) et de le déposer,
dûment rempli, pour au plus tard le mardi 3 juillet 2012 à 11.00 heures.

Pour de plus amples renseignements les intéressés pourront contacter le représentant de la commission de
recrutement, Madame l’avocat général Mylène REGENWETTER (tél.: 475981 497), bureau 4.12, Parquet Général, 
4e étage, bâtiment CR.

Le Procureur Général d’Etat,
Robert Biever

Administration pénitentiaire. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 27 avril 2012, Monsieur Jeff SCHMIT,
attaché de direction premier en rang, a été nommé conseiller de direction adjoint avec effet au 15 juin 2012.
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Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et
prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 2 mai 2012, Madame Gorrete Maria ESTEVES BARRELA, née le 21 août 1977 à Ettelbruck,
demeurant à L-9351 Bastendorf, 15B, op der Tomm, a été autorisée à porter les nom et prénoms de BARRELA Gorete
Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 2 mai 2012, Madame Eva Agnetha GRAM TOFT née GRAM, née le 17 novembre 1975 à
Eslöv (Suède), demeurant à L-8086 Bertrange, 74, cité am Wenkel, a été autorisée à porter les nom et prénoms de
GRAM TOFT Eva Agnetha.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 2 mai 2012, Madame Sabiha HAMZIK née TUTIÆ, née le 25 janvier 1984 à Dobri Dub
(Serbie), demeurant à L-4451 Belvaux, 187, route d’Esch, a été autorisée à porter les nom et prénom de HAMZIK
TUTIÆ Sabiha.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 2 mai 2012, Madame Ana Cláudia JORGE CAMPEÃ, née le 22 mars 1990 à
Tocha/Cantanhede (Portugal), demeurant à L-4662 Differdange, 18, rue Roosevelt, a été autorisée à porter les nom et
prénoms de JORGE CAMPEA Ana Claudia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 2 mai 2012, Madame Martina Stefanie KNEIP née HASENFRATZ, née le 21 mai 1965 à
Freiburg im Breisgau (Allemagne), demeurant à L-5511 Remich, 18, rue des Bateliers, a été autorisée à porter les nom
et prénoms de KNEIP Martina Stefanie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 2 mai 2012, Monsieur Manuel António OLIVEIRA SOARES, né le 6 avril 1988 à Rio de
Moinhos/Penafiel (Portugal), demeurant à L-9807 Hosingen, 48, Kraeizgaass, a été autorisé à porter les nom et prénoms
de SOARES Manuel António.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 2 mai 2012, Madame Kay Leigh OLIVER, née le 27 septembre 1985 à Luxembourg,
demeurant à L-3539 Dudelange, 4, rue des Prunelles, a été autorisée à porter les nom et prénom de OLIVER Kayleigh.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 2 mai 2012, Monsieur Nuno Ricardo RIBEIRO DA SILVA, né le 19 septembre 1993 à
Ettelbruck, demeurant à L-9227 Diekirch, 45, Esplanade, a été autorisé à porter les nom et prénoms de RIBEIRO Nuno
Ricardo.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Monsieur Ricardo António DELGADO ALEIXO, né le 22 février 1994 à São
Francisco Xavier/Lisboa (Portugal), demeurant à L-4040 Esch-sur-Alzette, 26, rue Xavier Brasseur, a été autorisé à
porter les nom et prénoms de ALEIXO Ricardo António.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Monsieur Baltazar DIAS MEIRA, né le 2 décembre 1943 à Geraz do Lima
(Santa Maria)/Viana do Castelo (Portugal), demeurant à L-5976 Itzig, 8, coin d’Espagne, a été autorisé à porter les nom
et prénom de MEIRA Baltazar.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Madame Zineta DZOGOVIC née DZUDZEVIC, née le 1er juin 1992 à Tutin
(Serbie), demeurant à L-4876 Lamadelaine, 23, route de Luxembourg, a été autorisée à porter les nom et prénom de
DZUDZEVIC Zineta.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Madame Liliana FAGGIANI, née le 20 avril 1970 à Luxembourg, demeurant
à L-3358 Leudelange, 10, rue du Lavoir, a été autorisée à porter les nom et prénom de FAGGIANI Liane.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Madame Hannelore Krystyna FREY née ZIMOSTRAD, née le 25 novembre
1950 à Pieszyce/Peterswaldau (Pologne), demeurant à L-8279 Holzem, 3, Neiewee, a été autorisée à porter les nom et
prénom de FREY ZIMOSTRAT Hannelore Christine.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Monsieur Farzin FROZAN, né le 25 avril 1976 à Khoy City (Iran), demeurant
à L-4936 Bascharage, 48, rue de la Reconnaissance Nationale, a été autorisé à porter les nom et prénom de FROZAN
François.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Monsieur Marco Manuel GOMES FERNANDES, né le 3 juillet 1974 à São
Sebastião da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à L-3786 Tétange, 26, rue Pierre Schiltz, a été autorisé à porter les
nom et prénoms de FERNANDES Marco Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Monsieur Guilherme LOUREIRO PEREIRA, né le 14 novembre 1966 à Rio
Caldo/Terras de Bouro (Portugal), demeurant à L-4995 Schouweiler, 67, rue de Bascharage, a été autorisé à porter les
nom et prénom de PEREIRA Guillaume.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Monsieur Gaël MARQUES DA COSTA, né le 11 juillet 1991 à Luxembourg,
demeurant à L-6945 Niederanven, 69, rue Laach, a été autorisé à porter les nom et prénom de DA COSTA Gaël.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 mai 2012, Monsieur Nicolau MARTINS NEVES, né le 6 février 1992 à Luxembourg,
demeurant à L-5675 Burmerange, 7, rue Jules Bravy, a été autorisé à porter les nom et prénom de MARTINS Nicolau.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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Magistrature. – Délégations. – Par arrêté grand-ducal du 5 mai 2012, le Ministre de la Justice a été délégué pour
recevoir en Notre Nom le serment à prêter par Monsieur Jean-Claude WIWINIUS, nommé membre de la Cour
Constitutionnelle.

Par arrêté grand-ducal du 5 mai 2012, le Ministre de la Justice a été délégué pour recevoir en Notre Nom le serment
à prêter par Monsieur Romain LUDOVICY, nommé membre de la Cour Constitutionnelle.

Magistrature. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 27 avril 2012, démission de ses fonctions de juge
suppléant auprès de la justice de paix à Luxembourg a été accordée, pour cause de limite d’âge, à Maître Nicolas
DECKER.

Magistrature. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 5 mai 2012, Monsieur Jean-Claude WIWINIUS,
président de chambre à la Cour d’appel, a été nommé membre de la Cour Constitutionnelle.

Par arrêté grand-ducal du 5 mai 2012, Monsieur Romain LUDOVICY, président de chambre à la Cour d’appel, a été
nommé membre de la Cour Constitutionnelle.

Par arrêté grand-ducal du 27 avril 2012, Madame Jacqueline KINTZELE, attachée de justice, a été nommée juge au
tribunal d’arrondissement de Luxembourg.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 4 mai 2012, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Homes pour personnes âgées
de la Congrégation des Franciscaines de la Miséricorde asbl», ayant son siège social à 48A, avenue Gaston Diderich,
L-1420 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour personnes âgées» à l’adresse: 48B, avenue
Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.

L’agrément prend cours le 7 mai 2012.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/11/01/048.

Par arrêté ministériel du 30 avril 2012, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an à
l’organisme gestionnaire «Hospices civils de la Ville de Luxembourg», ayant son siège à 71, rue Mohrfels, L-2158
Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «maison de soins» appelée «Hospice de Hamm» dans les bâtiments B,
C et D à l’adresse: 2, rue Englebert Neveu, L-2224 Luxembourg.

L’agrément limité dans le temps prend cours le 1er mai 2012.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/11/10/009.

Par arrêté ministériel du 25 avril 2012, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an, vu la
demande de changement de statut, à l’organisme gestionnaire «Senconcept sàrl», ayant son siège social à 1, rue
d’Echternach, L-6550 Berdorf, pour l’exercice de l’activité de «logement encadré» à l’adresse: rue Ronnwiss, L-4809
Rodange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/10/03/024.

Notariat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 16 mai 2012, Maître Anja HOLTZ, notaire à Wiltz, a été
nommée notaire à Esch-sur-Alzette.

Notariat. – Vacance de poste. – Pour le poste de notaire vacant à Wiltz, les demandes sont à faire parvenir au
Ministère de la Justice jusqu’au 18 juin 2012.

Les demandes doivent être accompagnées soit d’une copie du certificat de fin de stage, branche droit notarial, soit
d’une copie du diplôme de candidat notaire et d’une notice biographique indiquant notamment les postes déjà occupés.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 3 mai 2012, Monsieur le Docteur Philippe REUTER, né le 
18 janvier 1976, a été autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en traumatologie et médecine
d’urgence au Luxembourg.
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Par arrêté ministériel du 11 mai 2012, Monsieur le Docteur Alexandre HARRAK, né en 1951, a été autorisé à
exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 mai 2012, Monsieur le Docteur Xavier BERNARD, né le 7 novembre 1967, a été autorisé
à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en cardiologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 11 mai 2012, Madame le Docteur Anne DE MICHELE, née le 16 octobre 1969, a été
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 14 mai 2012, Monsieur Kamel MESSAOUDI, né le 3 juillet
1966, a été autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 mai 2012, Monsieur Saïd CHIHANI, né le 9 décembre 1966, a été autorisé à exercer la
médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 14 mai 2012, Monsieur le Docteur Joseph Roméo RICCETTI, né le 26 novembre 1973, a
été autorisé à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Tableau des professionnels du secteur financier établis au Luxembourg
conformément à la loi du 5 avril 1993.

Complément n° 1: Période du 1er janvier au 31 mars 2012

Il y a lieu d’ajouter au tableau arrêté au 31 décembre 2011 et publié au Mémorial B n° 15 du 16 février 2012:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

BELADOR ADVISORS UK LIMITED LUXEMBOURG BRANCH, 15, rue Edward Steichen, Office 219A - 2ème étage,
L-2540 Luxembourg

MERIT CAPITAL LUXEMBOURG, 28, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg

II. PSF SPECIALISES

FACTS SERVICES S.A., 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg

HINES LUXEMBOURG S.A R.L., 205, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

UBS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 33A, avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

III. PSF DE SUPPORT

GFI PSF S.A R.L., 4, ancienne route d’Arlon, L-8399 Windhof

PRAGMA CONSULT S.A., 7, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange

SOGETI LUXEMBOURG S.A., 36, route de Longwy, L-8080 Bertrange

Il y a lieu de retirer du tableau arrêté au 31 décembre 2011 et publié au Mémorial B n° 15 du 16 février 2012:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

ALTERNATIVE ADVISERS S.A., 11, place Saints-Pierre-et-Paul, L-2334 Luxembourg

MAITLAND ASSET MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.A., 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg

OES EUROPE S.A R.L., 33, rue Notre-Dame, L-2240 Luxembourg

UBS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 33A, avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

II. PSF SPECIALISES

TMF MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A., 1, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

III. PSF DE SUPPORT

ALTRAN LUXEMBOURG S.A., 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

ATOS IT SOLUTIONS AND SERVICES FINANCE S.A., 20, rue des Peupliers, B.P. 2142, L-1021 Luxembourg-Hamm

SOGETI PSF S.A., 36, rue de Longwy, L-8080 Bertrange.

Il y a lieu d’apporter les modifications suivantes au tableau arrêté au 31 décembre 2011 et publié au Mémorial
B n° 15 du 16 février 2012:

Changements de dénomination:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

CLEARBRIDGE SETTLEMENT SERVICES S.A.

en

CLEARBRIDGE SECURITIES SERVICES S.A.
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KR TRFUST S.A.
en
COLIN&CIE. LUXEMBOURG S.A.

DRIEGE & WEGHSTEEN INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A.
en
WEGHSTEEN INTERNATIONAL S.A.

II. PSF SPECIALISES

AB FUND SERVICES  S.A R.L., en abrégé «ABFS»
en
KINETIC PARTNERS (LUXEMBOURG) S.A R.L.

EQUITY TRUST CO. (LUXEMBOURG) S.A.
en
TMF LUXEMBOURG S.A.

III. PSF DE SUPPORT

REISSWOLF S.A.
en
ACTAGON S.A.

Changements d’adresse:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

FINIMMO WEALTH MANAGEMENT S.A., 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg
HMS LUX S.A., 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg
KR TRUST S.A., 5, Heienhaff, L-1736 Senningerberg

II. PSF SPECIALISES

AMS FUND SERVICES S.A., 49, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg
LUXEMBOURG FUND SERVICES S.A., 26-28, rives de Clausen, L-2165 Howald
PADDOCK FUND ADMINISTRATION S.A., 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
SANNE GROUP (LUXEMBOURG) S.A., 51, avenue J. F. Kennedy, L-1855 Luxembourg
STONEHAGE CORPORATE SERVICES LUXEMBOURG S.A., 3, Val Sainte-Croix, L-1371 Luxembourg

III. PSF DE SUPPORT

IRML, 16, rue Jean Pierre Brasseur, L-1258 Luxembourg
NETTO-RECYCLING S.A., 4, rue Breedewues, L-1259 Senningerberg
RICOH LUXEMBOURG PSF S.A R.L., Z.A. Bourmicht, 37, rue du Puits Romain, L-8070 Bertrange.

Luxembourg, le 31 mars 2012.
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